




Nous ouvrons ensemble une nouvelle
année que nous allons orienter par nos
choix, ceux de l’équipe municipale en
place depuis 2008. Cela se fera dans la
continuité de l’action entreprise et du
programme établi, avec le souci 
permanent du choix juste, équilibré,
afin que chacun puisse se sentir bien
dans sa ville.

Même si le changement n’est pas encore visible dans notre quotidien,
les décisions d’aujourd’hui nous permettront demain, lorsque cette
période de crise qui ne dure que trop sera éloignée, d’être en capacité
de répondre aux attentes nouvelles de la société. C’est le ton qui a été
donné par le Président de la République et son gouvernement lors du
congrès des Maires de France. Le dialogue et la confiance sont de
retour entre l’Etat et les Collectivités. Tous ensemble nous allons 
contribuer au redressement de nos comptes publics, car cela est 
nécessaire pour relancer notre économie et l’emploi. 2013 sera une
année encore très difficile, mais elle est une étape vers le retour à la
croissance.

Même si les dotations sont en recul constant depuis quelques années :
près de 3% par an, les collectivités locales portent encore aujourd’hui
près de 70 % des investissements publics. Des mesures ont été votées
pour que cela puisse continuer demain. Je pense notamment à la 
péréquation horizontale, qui est le principe de solidarité entre les 
collectivités les plus riches vers les collectivités les plus pauvres.

L’État ne peut plus apporter sa contribution au développement des
communes comme il le faisait auparavant, c’est pourquoi la solidarité
doit s’appliquer. Beaucoup reste à faire pour une meilleure répartition
des richesses, mais la prise de conscience est là et des ressources 
existent encore. Des mutualisations de compétences doivent voir le
jour. Elles seront source d’économies d’échelle non négligeables. Elles
permettront un développement plus large, à l’échelle du territoire 
communautaire par exemple. Un nouvel acte de décentralisation est
en cours afin d’intégrer ces nouvelles mutations. Nous aurons
l’occasion d’en reparler au cours de l’année 2013.

Vous allez découvrir dans ce numéro les dernières réalisations, ainsi que
l’annonce des chantiers qui vont occuper une partie de l’année 2013
comme la réfection des rues du Coustalou et du Dr Clauzet. Plusieurs
autres chantiers seront engagés cette année, comme la réfection du
Pont du Vallon, ou encore la création d’un nouveau lotissement…

A noter l’achèvement fin 2012 de notre document d’urbanisme (PLU)
qui nous aura occupé durant près de 4 ans. Je remercie les membres de
la commission et les différents services de la Mairie et de l’Etat, pour le
travail accompli afin de doter notre commune d’un document de 
travail intégrant les aménagements futurs de notre ville. 

Je viendrai à votre rencontre au cours des dernières réunions de 
quartier programmées en 2013, afin d’évoquer ces sujets, en attendant
de vous retrouver le 19 janvier à l’occasion des vœux à la population.

Bonne année à tous.

Christian ROUZIERES
Maire de Maurs
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Parole aux Adjoints

Jeanine HERCOUËT-TESTA, 2ème Adjointe au Maire 

Hommage aux soldats morts 
pour la France
Hommage aux soldats morts 
pour la France
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Jeudi 1er Novembre, le Maire, Christian Rouzières et les Conseillers municipaux
ont déposé une gerbe au Monument aux Morts situé au cimetière de Maurs. Ce 
monument communal a été rénové : deux marches ont été ajoutées afin d’en 
faciliter l’accès. Les inscriptions du fronton de la Stèle ont été redorées. Il s’agit
des noms des soldats maursois qui sont morts pour la France durant la guerre
14-18 et pendant la guerre 39-45.

Commémoration du 11 novembreCommémoration du 11 novembre
C’est dans le plus grand recueillement que s’est déroulée la cérémonie du 11 novembre : commémoration de la Victoire et de la
Paix. Le Maire de Maurs, le Conseiller Général, les élus du Canton, les représentants des Associations d’Anciens Combattants les
enseignants et de nombreux maursois étaient réunis Place des Cloîtres. Parmi eux beaucoup de jeunes et d’enfants. Ces 
derniers ont participé pleinement à ce devoir de mémoire. Deux conseillères jeunes ont lu le message national des Anciens
Combattants. Les enfants ont accompagné les officiels pour le dépôt des gerbes avec un sérieux de circonstance. 
Un vin d’honneur donné en mairie est venu clôturer la manifestation, pour un moment d’échange et de convivialité.

Je suis née à Maurs. Durant ma petite enfance, je jouais entre la rue Torse et la Fontaine Orientale. A 8 ans c’est avec un peu de
nostalgie que j’ai quitté les ruelles de Maurs pour la ferme de l’Estrade. Par la suite, je ne l’ai jamais regretté car, j’ai grandi dans
le monde paysan qui m’a beaucoup appris. 
Ce monde paysan, je ne l’ai jamais quitté, puisque après mes études secondaires au lycée de
jeunes filles d’Aurillac, à une époque où il était facile de trouver du travail, je suis rentrée à la
Mutualité Sociale Agricole. J’ai repris mes études par le biais de la formation professionnelle,
cela m’a permis de gravir les échelons. J’ai terminé ma carrière professionnelle en tant que chef
de département du service Famille-Santé. Ce vaste secteur m’a permis à l’échelon 
départemental, de connaître les rouages administratifs, mais aussi de côtoyer les problèmes
sociaux : maladie handicap, précarité. J’ai toujours veillé à apporter un service de qualité, je suis
très attachée au Service Public.
A la retraite, ayant convaincu mon conjoint de revenir vivre à Maurs, les élections de 2008 ont
été pour moi, l’opportunité de continuer à œuvrer pour le bien public, avec un groupe de 
personnes déterminées par un objectif commun : servir MAURS. 
François Bounie et Christian Rouzières m’ont respectivement accordé leur confiance pour être adjointe chargée de la
Communication et des Relations Extérieures. C’est avec conviction et enthousiasme que j’ai accepté cette mission, car je pense
que l’écoute, le dialogue, l’explication des choix politiques, sont indispensables dans une vie communale démocratique. Avec les
membres de la commission, nous avons mis en œuvre la politique définie par le Conseil Municipal en la matière : création d’un
site internet, publications municipales bi-annuelles, réunions de quartier etc.…. 
Par goût, j’ai également accepté la Vice-présidence du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). C’est un domaine de plus en
plus difficile. Même à Maurs les besoins, dépassent de beaucoup les moyens. Heureusement il y a les bons côtés, quelques actions
faites en faveur des anciens. Leur satisfaction est le plus grand des remerciements. 
J’essaie de remplir au mieux les missions qui me sont confiées. J’aime le travail d’équipe au sein du Conseil Municipal et 
auprès des services municipaux. Vous l’aurez compris, travailler pour le bien commun des maursois est pour moi source 
d’épanouissement personnel. C’est la récompense d’un engagement de tous les jours.

Actualités



Après presque 4 années passées à la Mairie de Maurs, Jérémie Morel 
est parti vers d’autres horizons. Arrivé en Février 2009 il a mis ses 
compétences et son expérience au service de la commune. Sous 
l’impulsion et avec la collaboration des élus la qualité de son travail a été
très vite constatée : les manifestations ont repris un souffle nouveau. Les
animations estivales n’ont pas cessé de gagner en diversité, qualité et
attractivité. Le Forum des associations a pris de l’ampleur et s’adresse 
désormais aux associations du Canton de Maurs. Deux Conseils Jeunes
ont été mis en place.
L’émotion était au rendez-vous pour du traditionnel pot de départ. Avant
de lui souhaiter bonne chance pour l’avenir, le Maire de Maurs l’a 
remercié pour le travail accompli, pour son dynamisme et sa bonne 
intégration au sein des équipes administratives et techniques.

• De nouvelles orientations Socioculturelles
Le départ de Jérémie Morel a été pour les élus l’occasion de redéfinir le poste de son remplaçant.
Les tâches concernant l’organisation des manifestations sont reconduites.
Elles consistent à : 

• Élaborer, organiser le programme des animations communales pendant l’année et sur la période estivale.
• Coordonner les initiatives et les projets des associations.

L’accent est mis sur les missions en faveur des jeunes : 
• Encadrer le Conseil Jeunes.
• Promouvoir des actions en direction de la jeunesse et de l’adolescence en fonction d’un diagnostic des besoins.

Plus que de l’animation il s’agit d’un poste de coordination et de proposition d’actions dans le domaine socio-culturel.

C’est sur ces critères que le recrutement a été fait. De nombreuses candidatures ont été étudiées. C’est Marine DELPON qui
a été choisie. Elle est en poste depuis le 1er Décembre 2012. Nous aurons l’occasion de la présenter dans les prochaines 
publications.

Du mouvement à la Mairie de Maurs

Depuis le 1er novembre 2012, après 34 années passées à la mairie de Maurs, 
Mme Brandy profite d’une retraite bien méritée. Cet évènement d’importance
dans une vie, a été célébré en mairie le vendredi 7 décembre. Les élus, 
ses collègues de travail étaient présents à ses côtés. Le Maire a retracé le
déroulement de sa carrière : entrée dans la fonction publique en 1973 au
Conseil Général des Hauts-de-Seine, elle a été nommée en détachement à
la mairie de Maurs en avril 1978. Elle y sera intégrée définitivement le 19
avril 1988 et y effectuera le reste de sa carrière.
La cérémonie s’est poursuivie autour du verre de l’amitié par la remise des
cadeaux offerts par ses collègues et le Comité des Œuvres Sociales de la
Commune.
Chacun lui a souhaité une heureuse et longue retraite auprès de sa famille
et de ceux qui lui sont chers. Avec son départ c’est une nouvelle page qui
se tourne à la mairie.

• Une réorganisation des services administratifs
L’arrivée de Stéphanie Brochard à l’accueil de la Mairie et le passage à temps complet de Virginie Cesano ont permis 

d’anticiper le départ à la retraite de Mme Brandy. Les missions dont elle était chargée ont été réparties entre Brigitte Imbert,
Sylvie Distefano et Virginie Cesano.
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• Une retraite bien méritée

• Le départ de Jérémie Morel



A l’heure où il reste 2 secteurs à visiter en centre-ville, un premier bilan
La dernière réunion de quartier s’est déroulée le 06 octobre 2012
place du 11 novembre. Elle concernait le secteur Sud-Ouest du
Centre-ville, entre la route de Bagnac et la route de Saint-Cirgues. Près
de 60 riverains se sont déplacés, à l’invitation de la municipalité. 
L’objectif de ces réunions est pour les élus de venir à la rencontre des 
administrés sur le terrain. C’est l’occasion pour le Maire d’expliquer les
efforts réalisés par la municipalité pour obtenir les subventions 
nécessaires à l’amélioration de la cité et du cadre de vie des maursois.
Au fils des réunions, la présentation des réalisations est de plus en plus
longue, car les accomplissements depuis le début du mandat sont 
nombreux.
La deuxième partie consacrée aux remarques et demandes des maursois
est toujours très riche. De façon générale les requêtes sont légitimes.
Dans presque toutes les réunions de quartier, sont évoqués les 
problèmes de circulation, de stationnement anarchique, de 
dangerosité pour les piétons, surtout les jours de marché. Ces problèmes sont bien connus des élus. Pour les résoudre ils se
heurtent au fait que les voies de circulation mises en cause concernent des routes départementales et une route Nationale.
Leur entretien est de la compétence du Conseil Général et de l’Etat. C’est lors de la réfection de la chaussée, comme il a été
fait sur la RD663, que la commune peut faire des aménagements pour la sécurisation de la circulation des piétons. Dans le
cadre du Plan Local d’Urbanisme (PLU), les élus ont réfléchi à un éventuel contournement de Maurs pour les poids lourds.

Albert Vinas, Président Départemental de la Fédération 
française pour le Don du sang bénévole, a remis a Christian
Rouzières le diplôme et la médaille de la reconnaissance de la
Fédération. Il a tenu à exprimer sa reconnaissance à la ville de
Maurs et à sa municipalité pour leur soutien à la cause du don
du sang. A travers cette distinction, c’est toute l’équipe des
bénévoles locaux qui est récompensée ainsi que la générosité
des maursois.

Information et concertation au cœur des réunions
de quartier
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La commune de Maurs remerciée pour son soutien
au don du sang

Accompagné par Tristan Garcient, Thierry Lhermitte a
terminé sa chevauchée équestre à Maurs. Partis du
site de Cros-de-Ronesque, ils sont passés par
Montsalvy et Conques avant de rejoindre Maurs. Le
Maire, Christian Rouzières, ainsi que le Président de la
Communauté de Communes du Pays de Maurs,
Maurice Visinoni et des élus étaient présents, pour les
accueillir à leur arrivée au Centre Equestre de Calsacy.

Thierry Lhermitte achève sa randonnée équestre 
à Maurs…

Actualités



Depuis trois années l’équipe d’animation a cherché à “sélectionner” de vrais artisans et
créateurs pour faire de cette manifestation une réelle vitrine de créations originales de 
pièces uniques. 

L'implantation de ce rendez-vous a évolué encore cette année. Notre volonté a été de
regrouper davantage les stands dans des espaces du centre bourg. Cela a permis de faire
découvrir le charme et le caractère de nos ruelles et de nos places. Près de cinquante
stands ont offert des productions variées, dans tous les domaines de la transformation de
matières premières.

Les invitées d'honneur étaient deux jeunes créatrices de mode. Ce choix a été pour nous,
une façon de valoriser un métier considéré comme modeste, “la couture”, et d'aider deux
jeunes créatrices, récemment installées. Les visiteurs friands de découverte et de 
nouveauté ont été sensibles à l’originalité des créations, très colorées, même s’ils auraient
apprécié en savoir plus sur l’envers du décor, les recherches et les étapes du travail réalisé…
Un orchestre de jazz de rue d'une grande qualité a enchanté le public et les exposants tout
au long du samedi après-midi, jusqu’à l'apéritif convivial. C'est la pluie qui les a chassés
dimanche après midi.

Cette météo défavorable du dimanche après-midi a aussi découragé une partie du public
; occasionnant une certaine déception du côté des exposants. Malgré cet aléa météoro-
logique, les Rencontres des Métiers de l’Artisanat d'Art 2012 ont été une manifestation
d’une grande qualité.
Les expositions de plasticiens de Tousarzimuth à l'Espace Pierre Cabrespine et le long de
la rue Figeagaise voient leur succès renouvelé. La manifestation organisée par des 
associations d'artistes de Maurs a trouvé sa place et ses espaces, apportant une autre
approche de la création.

Semaine du goût
Les ateliers de découverte du goût se poursuivent

Le jeudi 18 octobre 2012, la place de l’Europe a fait la part belle à la 
traditionnelle dégustation de châtaignes grillées et de jus de pommes. Les 
flâneurs et les habitués sont venus nombreux à cette dégustation gratuite
organisée par la Commission Foires et Marchés de la Commune. Les enfants
des écoles, du multi-Accueil et les résidents de la maison de retraite étaient
également présents à ce rendez-vous automnal.
La dégustation s’est poursuivie avec des pâtisseries réalisées à base de 
châtaignes, pommes et autres produits de saison, selon des recettes familiales.

“A la découverte 
des produits de la ruche !”
Lors de cette édition 2012 de la semaine du goût, Sylvain Giacotti, Apiculteur
Professionnel (présent sur le marché du Jeudi) a animé un atelier de 
découverte. Les élèves des écoles élémentaires publique et privée 
accompagnés de leurs enseignants,  ont  découvert de manière concrète les
différents produits de la ruche : pollen, propolis, ainsi que les étapes 
nécessaires à la fabrication du miel.
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Rencontres des Métiers de l'Artisanat d'Art 2012

Les animations de l’automne



Culture

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
Les coups de cœurs 2012
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Acheter est ce qu’il y a de plus difficile à faire en bibliothèque. Il faut à la fois suivre la 
production éditoriale, prévenir les attentes des lecteurs, penser à la cohérence et à la pertinence de la bibliothèque pour les
années à venir tout en respectant le budget. En espérant que nos choix vous satisferont, voici un petit panel du “cru” 2012 :

Et puis Paulette 
de Barbara Constantine 
(Roman). Un petit roman plein
de fraîcheur sur l’entraide entre
voisins.

La trilogie 1Q84
d’Haruki Murakami, un roman
japonais à la limite du policier et
du fantastique.

Les lisières
d’Olivier Adam… Un homme
aux lisières de ses vies d’adulte et
d’enfant.

Daniel Pennac nous a surpris
avec Le journal d’un
corps, un homme note 
pendant 73 ans toutes les 
manifestations de son corps.
Sans rien de lassant, ni de mièvre
le journal peut se lire dans le 
désordre comme un dictionnaire
ou en suivant comme un roman.

Merci à Martine de la Maison de
la presse de Maurs pour nous
avoir conseillé le roman de
Barbara Constantine La liste
de mes envies où l’on suit
les hésitations d’une gagnante
du loto.

A travers l’Espace Multimédia, la commune de Maurs met à disposition du public du
matériel informatique pour tous les travaux de bureautique, mais aussi l’accès à Internet.
Le changement du matériel vieillissant est programmé. Deux ordinateurs ont déjà été
remplacés, sur les quatre postes mis à disposition. Les deux autres postes le seront 
ultérieurement. 

La connexion Internet est payante (1.50 € de l’heure). Elle est gratuite pour toutes les
personnes abonnées à la bibliothèque, et pour les jeunes de moins de 16 ans.

Contact :
Espace Multimédia – Avenue de Bagnac – 15600 MAURS
Tél. 04 71 49 78 58  - email : espacemultimedia@ville-maurs.fr

ESPACE MULTIMEDIA

Mardi : 14h à 18h
Mercredi : 10h à 12h et 14h à 18h
Jeudi : 9h à 12h et 14h à 18h

Les horaires 
d’ouverture au public

Cantal : 100
lieux pour les
curieux
(Documentaire).
Un petit guide pour
découvrir les endroits
insolites du Cantal
écrit par une 
bibliothécaire 
mauriacoise à la
retraite.

Pour se détendre
Lord of
Burger, un
manga à la
sauce française
en hommage à
la grande 
cuisine.

Nous avons enfin
pour les jardiniers,
Purin d’Ortie
et compagnie
de Bernard
Bertrant et 
d’autres titres
autour de la
nature des éditions
Terran.

Avis : la bibliothèque recherche “désespérément”
“Le moulin du loup” de Marie-Bernadette Dupuy,
qui n’est plus édité, pour compléter une série. Si
quelqu’un pouvait en faire don... Merci à vous.

BONNE ANNÉE

Quelques titres de nos 
derniers achats : 
Les désorientés
d’Amin Maalouf, Les
pays de Marie-Hélène
Laffon que nous 
découvrirons avec les 
lecteurs de la bibliothèque.



Le projet de PLU arrêté par le Conseil Municipal a fait l’objet d’une enquête publique.

Cette enquête publique s’est déroulée à la Mairie de Maurs. Pendant un mois le Commissaire enquêteur a assuré quatre permanences
ouvertes au public. Les personnes intéressées ont pu lors de ces rencontres poser des questions, faire part de leurs remarques et 
déposer leurs réclamations sur le registre d’enquête.

Suite à cette enquête, le commissaire a remis son rapport au Maire de la commune. Avant l’adoption définitive du PLU par le Conseil
Municipal, une réunion bilan a été tenue pour prendre connaissance et répondre aux différentes observations du rapport du 
commissaire enquêteur.

8

PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)
Le point sur les étapes du projet

Lorsque la neige s’invite sur la commune, c’est plus de 60 kilomètres de voirie communale à déneiger.

Le tractopelle équipé d’une lame est le seul engin de déneigement à disposition du service technique. Les voies piétonnes, sont 
dégagées grâce à un tracteur tondeuse muni d’une lame et de chaînes. Ce petit véhicule permet ainsi de compléter les interventions
manuelles des agents municipaux (pelles, balais, sel).

Les établissements scolaires, maison de retraite, services publics, tour de ville et trottoirs à fort passage sont traités prioritairement. 

La commune de Maurs met en œuvre des moyens pour répondre aux mauvaises conditions météorologiques. Des astreintes ont
notamment été mises en place afin de mettre rapidement du personnel à disposition sur le terrain. Cependant la commune attend dans
ces situations exceptionnelles, une compréhension de la part de ses administrés. Elle rappelle que la réglementation prévoit le 
déneigement devant chez soi. 

Un appel au sens civique est donc demandé à tous avec en particulier le signalement en mairie des personnes isolées.

DÉNEIGEMENT
Chutes de neige : priorisation  des opérations de
déneigement

La collecte des déchets verts est effectuée par les services communaux toute l’année :

Une fois par mois du 1er novembre au 31 mars, le 1er lundi de chaque mois 
Deux fois par mois du 1er Avril au 31 octobre le 1eret 3e lundi de chaque mois

Il est rappelé que seuls les déchets végétaux contenus dans des sacs biodégradables verts seront collectés par les employés 
communaux. Concernant les branchages, ils doivent être mis en fagots de 2 mètres maximum de longueur.

En l’absence de respect de ces consignes, les déchets entreposés ne seront pas ramassés. Le bon fonctionnement de ce service dépend
du respect de quelques règles simples. Tout administré qui constate que des fagots ou des sacs de déchets verts n’ont pas été 
ramassés le mardi après-midi, peut contacter la commune au 04 71 49 00 32.

Néanmoins, les personnes ne souhaitant pas utiliser ce service ont la possibilité d’amener directement leurs végétaux à la déchetterie
intercommunale. Une carte d’accès à la déchetterie est à récupérer auprès de la mairie.

COLLECTE DES DECHETS VERTS
Rappel du mode d’emploi

Info +
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La commune de Maurs a participé à l’édition 2012 du
Concours Départemental  des Villes et Villages Fleuris du
Cantal. Les efforts de fleurissement réalisés par le service 
Espaces Verts de la commune ont été récompensés. La 
commune de Maurs a ainsi reçu le “Prix Spécial du Jury”.

Fleurissement 2012 : Prix Spécial du Jury

L'entretien des espaces verts est en pleine révolution, en effet la collectivité a fait le choix de diminuer l'utilisation des produits 
phytosanitaires. Cela a entraîné une réflexion complète sur la manière d'aborder les plantations indésirables, car le terme de 
"mauvaises herbes" est à bannir. Il n'y a pas de mauvaises herbes, c'est notre faculté à les accepter qui doit évoluer.

L’objectif premier de cette démarche est d'améliorer la qualité de nos eaux pour les générations futures. En effet, toutes les matières
actives des produits se retrouvent en quantités importantes dans les eaux de nos rivières. 

La commune s'est engagée auprès de la Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles Auvergne (FREDON
Auvergne) pour le bien-être de ses administrés.Elle a prévu de réduire l'utilisation des produits phytosanitaires, notamment les pestici-
des, avec pour objectif d’améliorer la qualité de l'eau, mais aussi de protéger les utilisateurs et les personnes éventuellement exposées.

Pour formaliser cela, il existe une charte qui comprend plusieurs niveaux :
Notre commune s'est engagée au niveau 1, à savoir : mieux traiter, dans le respect de la réglementation et apprendre à utiliser de 
nouvelles techniques de substitution. La réflexion des élus, en particulier de Jean-François Cabezon et Hervé Brayat, assistés des 
services techniques se poursuit avec la ferme intention d'atteindre des niveaux supérieurs de la charte et pouvoir un jour se passer com-
plètement de produits phytosanitaires. 

A ce jour, la contre-visite pour la labellisation du niveau 1 est programmée pour le début du printemps 2013. 
Dans cette attente, nous progressons dans nos investigations, par la formation et la réflexion concernant le mode de traitement le plus
adapté par zones ou quartiers et même par rues. 

Contrairement à la traditionnelle application de produits phytosanitaires, cette démarche responsable demande plus de temps aux
agents. Elle nécessite plus d'investigations techniques, et davantage de besoins en matériel.

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS
Le désherbage nouvelle version

Cadre de Vie
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Afin de poursuivre et d’achever les travaux de valorisation du centre ancien, 
interrompus depuis plusieurs années, des travaux de réfection de voirie et de 
réhabilitation des réseaux d’eau (canalisations eau et assainissement) vont être 
réalisés rue du Dr Clauzet et rue du Coustalou.

Une réunion préparatoire d’information a été organisée à l’attention des riverains
avant le début des travaux, en présence du Maire de Maurs, de conseillers, 
des membres du du SIVU (Syndicat d’assainissement) et des représentants des
entreprises. Comme pour les travaux de la rue de l’Oratoire, les travaux seront
menés de manière concomitante, par le SIVU et la Commune de Maurs, afin de
réduire les nuisances, les délais et le coût global de l’opération.

Compte tenu de l’étroitesse des rues, la mise en œuvre des travaux sera plus complexe que pour d’autres chantiers. La 
mairie, Maître d’œuvre du Projet, invite les riverains qui le souhaitent à se rapprocher des ses services pour toutes questions
ou problèmes éventuels. Le passage d’un huissier est également programmé afin de constater l’état des caves et sous-sols. Cela 
permettra de détecter des écarts éventuels d’infiltration d’eau souterraine avant et après les travaux.

Pendant les travaux, dans la mesure du possible, les accès aux habitations et aux boîtes aux lettres seront maintenus. Des bacs
à graisse seront mis en place pour les métiers de bouche.

Les travaux ont été confiés à l’entreprise Matière pour l’enfouissement des réseaux et à la Colas et BJM Baldy pour la 
réfection du revêtement de surface. Le suivi des travaux sera assuré par M.Perrin de la DDT (Direction Départementale des
Territoires) et le Cabinet d’architectes Bony-Thierry. L’achèvement des travaux est programmé pour la fin juin 2013.

Le Coût prévisionnel du Projet est d’environ 270 000 € :
Les aides financières proviennent : 
• du Fond d’équipement des Commune (FEC) du Conseil Général pour 6 000 € sur les réseaux d’eau 
• de la Réserve Parlementaire du Sénateur Pierre Jarlier à hauteur de 15 000 €
• de l’Etat (DETR) pour 54 000 €

Le chantier de réfection des rues 
du Coustalou et du Docteur Clauzet est sur les rails.

Avenue du stade, les derniers aménagements viennent d’être réalisés :

- Les barrières de sécurisation de l’espace piéton ont été installées.
- Les passages piétons sont matérialisés par une couleur voyante, ils bénéficient

d’un éclairage ciblé implanté à proximité.

Au printemps, les jardinières enterrées seront plantées de vivaces en 
collaboration avec les riverains. Le chantier sera alors achevé.

Avenue du Stade (CD663)
Les derniers aménagements

La deuxième tranche des travaux prévue sur le secteur Puechroux-
Calsacy, menée en collaboration avec le SIVU Maurs-Saint-Etienne de
Maurs est achevée. De nouveaux terrains ont été raccordés. Les réseaux

secs (électricité et téléphone) ont été enfouis. La commune a procédé à
la rénovation et à l’extension de l’éclairage public sur ce secteur.

PUECHROUX-CALSACY
Fin de la 2e tranche de travaux
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Les travaux de réfection des réseaux (AEP)
débutés en septembre Cité Quercy sont mainte-
nant achevés. L’entreprise Chavinier a procédé :
• À l’enfouissement des réseaux secs 

(téléphone, électricité)
• Au raccordement GRDF et  Gaz de France des

particuliers qui le souhaitaient.
• Au terrassement nécessaire afin que les 

services techniques communaux puissent
effectuer la réfection totale du réseau d’eau
potable.

Les services techniques ont ainsi procédé à la
réfection du réseau d’eau dans cette rue : de
nouvelles conduites ont été installées. Les 
travaux de finition de la voirie sont programmés
pour le printemps 2013.

Cité Quercy

Parallèlement à l’intervention du SIVU pour la
mise en séparatif des réseaux d’assainissement,
les services techniques communaux ont 
procédé au remplacement d’une conduite 
d’alimentation en eau sur le Tour de Ville. La
commune a également profité des travaux pour
abattre certains des marronniers malades,
comme beaucoup des arbres du tour de ville.
Cinq arbres ont été abattus, un seul a été
conservé. Trois marronniers d’une bonne 
grosseur seront replantés. L’implantation des
arbres et l’aménagement des places de parking
ont été repensés.

Pendant de nombreuses années, la rue des
Marais est restée fermée à la circulation à cause
de la dangerosité d’un bâtiment qui menaçait
de s’effondrer. Les démarches réitérées de la
municipalité afin de pouvoir procéder à sa
démolition ont porté leurs fruits. Les travaux de
démolition ont été réalisés début Juillet. La rue
est de nouveau ouverte à la circulation depuis le
mois d’Août. 

Travaux Grande Fontaine

Réouverture de la rue des Marais



Abords 
de la grande fontaine

Zoom sur les travaux de voirie
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Travaux

En accord avec les services du Conseil Général
compétents pour l’entretien des routes 
départementales, les abords de la grande 
fontaine ont été refaits pendant l’été. Les pavés
de couleur de la première couronne ont été 
conservés et rénovés. Les anciens cerclages en
pavés gris ont été supprimés et remplacés par de
l’enrobé, permettant ainsi une meilleure
circulation routière et piétonne. 

Place Los Arcos et Place des Cloîtres
La totalité de la place Los Arcos a été refaite. L’ancienne structure réalisée avec de la pierre et de la chaux, sensible aux 
changements de température s’est progressivement déteriorée. Elle a été remplacée par de l’enrobé de couleur beige. Les
mêmes travaux de réfection ont été réalisés à l’entrée de la place des Cloîtres. La circulation s’en trouve facilitée.

Trottoirs du Tour de Ville
En raison du mauvais état de surface 
des trottoirs du Tour de Ville, dans 
l’attente de l’aboutissement d’un projet
d’aménagement global, 2500 m2 de 
trottoirs ont été refaits en bicouche. Les
places de parking ont été repensées 
et retracées en épis, dans le sens de 
circulation. Cela a permis de libérer un
espace de circulation plus large pour les
piétons.

La commune remercie les commerçants
et les riverains pour leur compréhension
durant toute la période des travaux.



Etat Civil

13

En 2012, la commune de Maurs a fêté trois centenaires…

M.GRIFFAULT s’est déplacé en Mairie afin de célébrer cet évènement en présence du Maire, des Elus et de l’Association des
Anciens Prisonniers de Guerre.

Mme LABASTIDE et M.CANTOURNET ont reçu la visite de M. Le Maire et des élus à l’EHPAD Roger Jalenques.

La commune de MAURS compte huit centenaires parmi ses habitants. Deux sont encore à leur domicile, six sont résidents de
la Maison de Retraite. Notre doyenne Madame Clémentine Marcenac a 103 ans. En 2013 nous en fêterons trois nouveaux. 

Du 20 mai 2012 au 10 novembre 2012

Ils sont les bienvenus... Parrainages Civils…

30-06-12 : Gilles FORESTIER, Marchand de Bestiaux et Audrey GRAMOND, Adjoint Administratif.
11-08-12 : Julien HILLAIRET, Caviste et Stéphanie LOUBIERES, Cuisinière.

Ils ont dit oui …

11-06-12 : Louis CANET, 75 ans
21-06-12 : Julia BERSAGOL, Veuve FEL, 93 ans
29-06-12 : Marcelle PUECH, Epouse FELGINE, 81 ans
30-06-12 : Jean CAMBON, 93 ans.
17-07-12 : Jean CONTENSOU, 88 ans
24-07-12 : Jean-Pierre CARUSO, 73 ans
17-08-12 : Marie-Louise FERRIERES, Veuve CAZES, 95 ans
22-08-12 : Marie-Jeanne DELCHER, Veuve FELGINES, 92 ans
23-08-12 : Jean LOUDIERES, 78 ans

05-09-12 : Gisèle NOULLEZ, Veuve PIGANIOL, 90 ans
13-09-12 : André SERIEYS, 79 ans
17-09-12 : Julie NOYNE, Veuve LANDES, 85 ans
22-09-12 : Louis POURPUECH, 73 ans
11-10-12 : Claude BELGUIRAL, 73 ans
26-10-12 : Roger FAVORY, 89 ans
03-11-12 : Madeleine LALAURIE, Veuve GALES, 90 ans
08-11-12 : Felix TAURAND, 91 ans

Ils ne sont plus…

Maurs, terre de centenaires

10-06-12 : Justine BOUSSAROQUE
25-06-12 : Filipe DA SILVA FERNANDEZ AMARO
10-07-12 : Maxence LAPLAINE
14-08-12 : Colline RAFFY
01-09-12 : Eva DESSALES
13-10-12 : Léa MOLINIER
03-11-12 : Vincent GUILLOT CABANES

Carnet Rose à la Mairie de Maurs…
Puisque, Céline CABANES, Directrice Générale des Services est l’heureuse maman du petit Vincent.

15-09-12 : Lilou SABUT
15-09-12 : Timothée SABUT
10-11-12 : Julie MAGNE

M.GRIFFAULT M.CANTOURNET

Mme LABASTIDE


